
iijiiiï -NjLU's 0Ês
«^ftwaa^ssjaRaaaga

NUMERO 72

ABOKKE^EKS.

Dn mois.......................... • • 4 fr.
Trois mois............. • , . . U »
parla poste. ........ 13 •
Du N°* . • .r.! ► . . . •■ •• 80 
Des abonnemens commencent b 

toutes les époques.

V

JOURNAL DE LIÈGE.

ANNONCES,
SO centimes par ligne.

Os s’abossb

su bureau du journal, rue 
du Pot-d’Or, N° 622, et chez 
Uessieurs les Directeurs des 

Postes.

i aï*: a» *
% ç

FRANCE. Paris , le 23 mars.
On lit dans le Moniteur parisien : . , ,

Samedi 23 mars. 3 heures de l’après-midi.
Pas encore de ministère. — Néanmoins la chambre ne paraît 

pas devoir être prorogée, car les lettres closes de convocation 
ont été envoyées à MM. les pairs et députés. Si la prorogation 
avait lieu, ce ne serait, pense-t-on, qu’après la séance royale 
d’ouvérture,
— Il serait difficile de se faire une idée des inquiétudes qui 

pèsent sur le commerce et qui paralysent ses opérations en pré
sence de cette crise ministérielle dont l’issue est plus probléma
tique que jamais.

— Le ministère centre-gauche s’est dissout avant de naître. 
C’est un événement important. Voici, d’après le Journal des 
Débats , le récit fidéle des négociations qui ont précédé cette 
dissolution : Dans l’entrevue avec le roi avant-hier aux Tui
leries , on s’est d?abord occupé de la question d’Espagne, 
sur laquelle M. Thiers , voyant que son opinion était loin de 
rallier la majorité de ses futurs collègues n’a pas autrement 
insisté.

Puis est venue la question de la présidence de la chambre des 
députés. Le nom de M. Odillon-Barrot ayant soulevé une discus
sion entre M. Thiers et M.Humann, le roi a fait remarquer que 
Cette question regardait avant tout la chambre des députés , il 
désirait y rester étranger, et pensait qu’il était plus convenable 
que ce débat continuât hors de sa présence.

Toutefois les personnes qui prenaient part à la conférence 
ont compris la réserve scrupuleuse de S. M. et sa haute intelli
gence des droits que la Charte réserve à chacun des pouvoirs de 
l’Etat. ■ ’’b •: . :

On s’est rendu alors chez M. le maréchal Soult, où la dis
cussion a été reprise , nous ne dirons pas avec une plüs en
tière liberté, mais avec une chaleur poussée parfois jusqu'à la 
véhémence.

M. Ilumann a déclaré nettement que l’appui donné par les 
nouveaux ministres à la candidature^ M. Odillon-Barrot serait, 
a ses yeux, l’abandon complet de ses convictions politiques, et 
que sa dissidence avec M. Thiers sur un point aussi important 
Jui faisait un devoir de se rétirer. > ■ /:

En vain on lui a représenté, commefa plus grave conséquence 
d une-pareille scission, la perte probable pour le cabinet de la 
.majorité daivs la chambre et, en définitive, la ruine de la com
binaison actuelle. ■

M. Humann a persisté. '
^ Sa résolution a paru obtenir l’approbation de M. Dupin et de 
Mvle maréchal Soult. Et alors, comme il a paru qu’il n’était
pius possible de s’entendrp Ip cabinet s'cbt diùCOiiC n»rn»t J’OOl \>
formé. n: < h ' * *•*'

Hier malin M. le maréchal Soult s’est rendu chez M. Thiers 
et a eu avec lui un nouvel entretien.

• Malgré l'affirmation du Messager, nous croyons savoir que 
M. Thiers et M. le maréchal Soult se sont mutuellement déga
gés de leur parole et que toute négociation est désormais rom
pue entre eu V. • ■"

M. le maréchal Soult est allé 'eiisurbe chez le roi.
On assurait hier soir que S, M, l’avait invité dans les termes 

les plus pressants à former, d’accord avec M. Dupin et M. Hu- 
wann, une nouvelle combinaison.

— Le bruit a été répandu de bonne heure à la bourse qùe là 
chambre des députés serait ouverte mardi, et qu’il n’y,aurait pas 
de prorogation. Mais on ajoutait que le roi nommerait trois com
missaires pour le représenter, et quïl n’y aurait pas par consé
quent de discours de la eouroniie.

On allait même jusqu’à' désigner les noms des commissaires, 
Le seraient MM.. Dupin, Decazes et Pasquier.

---------- u—aeg-»“----- ------
_ HOLLANDE.
Lèfin la décision est arrivée., Le parti de la paix est victorieux 

en Belgique. Quoique tiraillés,parles exagérés de tous ces par- 
l'V e* lï,0^rés ont reconnu que ce mêlait pas une vaine plai
santerie de l'Europe, lorsqu’elle accède à une conclusion finale 
fslobgs différends et qu’elle la soumet aux deux partis. Le ré- 
sutiat n’était eei'tainenoent plus douteux, à en juger par IVltilude 
ues membres du gouvernement belge et les divers voles des re- 
preseùtanst mais ce résultat confirme les efforts faits pour met- 
- er“h à l’excitation., fjnimitié et aux hostilités; entre les deux 
P ys et pourles rendre l'un eU’auüe au développement de leurs 
icnesses daceord avec l’extension rapide et importants que 

P ennentde nos jours toutes les branches de la prospérité pu- 
êtieUCi v sél*?1 bolge«onf|fa»ena cette œuvre de paix, de bien- 

< 1 - k • ^onaeur pour des populations, entières par sa prompte 
<w/°bation' Et alors le traité complet pourra être soumis à la 

nêrenee et sortir ses effets ultérieurs.
Ains| i’afHu:(si°n de notre monarque aux 24 articles, et plus 

ôa’pnUX m.0<^‘ficat'ons qui y avaient été apportées, tout injustes 
aim i.CS s10lenl ’ aura porté ses fruits. Ainsi les durs sacrifices , 
moina n™ess‘.té de fer a arrachés à la Néerlande, auront au 
voir é P0tui‘ récompense d’qvqir conduit à une conclusion, d’a- 

ecarte le statuqüoqui rongeait le pays comme un chancre, 
Vaienn-e-naU^ue *a Belgique a pris la seule voie que prescri- 
Doliri«,, -Sll^e.èt ^’honneur , maintenant que bientôt um traité 
lamIr.pH - la Paix et la bonne amitié entre la Néer- 
générpii convient aux véritables Néerlandais d’être
siir le nX’! .leter un volle, sur le passé, de porter leurs regat’ds 
vaht nousSCUl Ct ^’envisager, 1 avenir qui s’ouvre brillant de-

mlis ïmî\.de, temlJS y parcouru dans l’afflietion, et le,malheur , 
dé i’huini3 8[°lre a marqué, appartiendra, bientôt au domaine 

-rW oo^el ayenir s’ouvre pour, la Néerlande; le 
dans l’av^rdéra dautanl, plusTaltentiono que de lui dépendra 
ffl vcna‘ le bonheur et l’existence indépendante du-sdl na-

H .-r- ' ■ (Handelsblad.)

BELGIQUE• — Bruxelles. ; le 24 mars.
■j. l; - P - - -SÉNATN-r séance du 23.
Jj3 séance est ouverte à rmdr.u ^ " ' y ' > ; q, -v ,

• mjtvt prçnQflcç uu lPPS tÜSCfurs CH faveur de l’a expia

tion. L’honorable membre, dans le cas où le gouvernement ne 
parviendrait pas à racheter le péage de l’Escaut désirait qu’il 
prit une disposition permanente pour assurer et affranchir le 
commerce justement alarmé.

Le discours de 1 honorable membre est lu avec une rapidité 
telle qu il est impossible, à notre grand regret, de le résumer. 
H a fait particulièrement ressortir qu’il ne pouvait y avoir au
cune espèce de déshonneur à adopter une loi imposée par la né
cessité. Il regretterait que quelques membres se crussent liés 
par les précédens de leur adresse ; il félicite au contraire le gou
vernement d’avoir su revenir sur ses pas et d avoir fait céder 
quelques considérations vaines d’amour-propre devant l’intérêt 
bien entendu du pays. Il rend une justice éclatante à l’attitude 
sage de la nation pendant celle crise mémorable qu’elle a tra
versée 5 et tient compte à l’armée de son admirable résignation à 
renoncer à ces éventualités de guerre, que son courage et sou 
ardeur appelait si instamment.

Le discours de 1 honorable membre est accueilli par de nom
breuses marques d’approbation.

M. de Bousies soutient une question incidente. Il trouve qu’il 
y a oubli des prérogatives du sénat de présenter à son examen 
un projet de loi de douanes, pour les parties cédées du Luxem
bourg avant que le traité de paix ne soit voté. Il fait la motion de 
retirer les projets de loi sur les personnes et les intérêts des 
Luxembourgeois et Limbourgeois séparés des Belges, projets qui 
lui paraissent préjuger le traité , jusqu’à ce que le traité soit ac
cepté , s’il est appelé à l’être.

M. Biol ley, rapporteur des projets dont M. de Bousies a de
mandé 1 examen ultérieur, fait observer que la commission à qui 
ont été renvoyés ces projets ne les examinera en effet que dans 
le cas où le traité de paix serait adopté. (Approbation.)
_ Malgré cette explication le débat se continue sur cet incident. 
On entend MM, Van Muyssen , Lefebvre-Meuret, de Renesse 
pour la motion ; MM. le ministre des affaires étrangères, le mi
nistre des travaux publics , comte d’Aerschot, contre.

Le sénat décide la reprise de son ordre du jour.
M .le ministre de la guerre, pour satisfaire à une interpella

tion à laquelle M. de Baillet l’avait prié de répondre, se défend 
de toute espèce de prodigalité dans les promotions. Il a abon
damment réfuté ce reproche dans la chambre des représentans,

hairè aü milieu du mouvement général, et il n’a pu rester âw’ü 
gie devant la nécessité, polir la Belgique, de céder à une force 
supérieure.

II est orgueilleux du peu d’années qu’il a fallu à la Belgique 
pour se nationaliser. Il fait observer qu’il est providentiel que 
neuf années seulement aient suffi pour fonder là Belgique, ef 
il ne consentirait jamais à laisser périr follement un si grand' 
résultat,

Il n’a jamais interprété le mot obûrage par la guerre immé
diate. II donne à cette expression un sens [dus général, et pensa, 
que' le gouvernement n’a jamais manqué de ce ooiirage que 
l’on doit apporter dans la réalisation de toute œuvre méritante.

Il ii?a rien épargné pour arriver à d heureux résultats. Il a 
toujours eu le courage de sa position ; mais il eut été fol et té
méraire, de pousser sa tentation jusqu’à risquer une guerre gé
nérale. Deux faits réclament impérieusement son vote à l’ac
ceptation : Le salut du peuple belge, et la reconnaissance défi
nitive du peuple belge par toutes les puissances de l'Europe.

M. Lefebvre~Meuret reprend la lecture île son discours. Les 
assertions grotesques et les ealembourgs dont il est parsemé ex
cite tour à tour les rires ou les réclamations du sénat. M. le mi
nistre des travaux publics, dit-il, dans le sein de la chambre des 
représentans, avec une construction habile de phrases n’a pas 
eu de grandes*difficultés à traduire la brochure d un envoyé à 
Londres qui eut dû faire souvenir à nos ministres1 qu’il avait 
voté l’exclusion des Nassau comme anciens membres du cougrèSi

Eh bien, un homme de sang froid, après avoir la les amers 
discours de M, de Geriache, verra qu’ils ne sont que le radotage 
d'un vieillard.

M. le comte Quarré. Je ferai observer à l’orateur qu’il ne 
peut se permettre de semblables expressions à l’égard d’un des 
hommes les plus éminens de la Belgique.

Ni.-Lefebvre-Meur et. Messieurs, je n’ai entendu faire aucune 
espèce de personnalité.

M. le comte Quarré. iQu’entendra-t-on par personnalité, s’il 
èst permis de qualifier un premier magistrat, l'honorable M. de 
Geriache ,de vieux radoteur.

M. Lefebvre-Meur et. Je n’ai pas dit radoteur.
M. lé comte de Quarré. L’expression dont vous vous êtes 

servi est certainement équivalente. Et d’ailleurs, monsieur , je, ». } VJ,. „„„„ «uuu VUUUIWI V UOd I Lüti.-), wv».» VOA. vol VUIUVIUVUU vqui IU1V1UV. JJU M UUIVUI Ö y IUOUOU/UI ^ J <-«■

ou il s est souvent reproduit II fait, au contraire, observer qu’il regrette d’avoir à exprimer mie observation semblable, mais 
existe dans les cadres seuls de l’infanterie, 730 emplois vacans, les mots dont vous vous servez sont d’une inconvenance «f 
que Ton eût pu rempdir.

M. de (Vautier prononce quelques mots pour assurer qu’il 
restera fidèle à ses précédens, et s’opposera de toutes ses forces
a ^S^^tendëjiouchont votera pour le traité 
dans la conviction qu’il accomplit un acte de patriotisme,

M. le chevalier Vanderheyden proteste contre le traite des

et
d’une indécence que le sénat ne peut autoriser, (C'est vrai ! c’est 
vrai ! )

Mv Lefebbrë-Meuret. Mais il me sera peut-être permis, mos- 
qu’on ne s’exagère pas teur portée. Je'11 ai pas entendu Faire de 
personnalité. Mes observations nont eu dé rapport qu’à la 
brochure de M. de Geriache sur laquelle M. lè ministre des

24 articles avec une énergie tellement violente que plusieurs travaux publics s’était étayé. Si un orateur ne peut s expliquer
honorables sénateurs ne peuvent retenir quelques accès d’hila- sur ce qu’il... ' . • . •

- • • - - ■ ...................... M. /e comte Quarré. Que*M. Lefebvre-Meuret, au Iiéu de
parajihraser sesj)aroles, veuille bien les relire, et le sénat ju
gera du sens qu On doit y attacher.

M. Lefebvre-Meuret relit le passage de son discours qui a 
donné lieu aux interruptions, L-ôràteur déclare qu’il n’a -pas 
voulu manquer aux égards dûs à M. dé Gëflaehe , et qu’au sur
plus; si le sénat croyait ses paroles incôr,venantes, il consentait à 
les retrancher. . m ,

Cet incident se termine par l’explication donnée par le Mo-
'YL\t/Q\A/V 1 1

Ni. Lefebvre-Meuret finit son discours , après avoir subi de

rité. Il invite ses collègues à regarder par les fenêtres de leur 
salle pour voir les nobles places où les valeureux Luxembour
geois ont laissé des traces de leur sang. Il vote contre le traité , 
dans la persuasion où il se trouve que si elle cédait aux injonc
tions de la conférence, la Belgique serait en horreur à toutes les 
contrées civilisées de Tuniy.ers.

M, de Pëlichy et M. le baron Dubois prononcent un discours 
écrit en faveur de l’acceptation.

M. de Bousies proteste contre le traité des 24 articles.
L. Lefebvre-Meuret commence son discours, en s’excusant sur 

les vérités un peu dures qu’il pourrait contenir. Il reproche au

achever sa leclure, par suite de l'épuisement où le met son 
grand état de souffrance. Il demande la permission d’interrom
pre et de ne reprendre quaprès que le sénat aura entendu 
d’autres membres, afin que cette interruption lui permette de 
se reposer.

M. de Snoy vote pour le traité,
M. de-Rouillé se prononce contre l'acceptation
HU I a', nmvkt,. ffiAinîd I a nrtiiV'rfaii' fl

tation.
La séance estfevée êt renvoyée à1 iuhdill heù res. Le sénat en

tendra à i’oüvertùfedeJa séance. Mv de Mérodë, inscrit contré, 
et M. le baron de Stassart, inscrit pour le traité,

impa- car
M le mint*, dp A>/nrrè (rniive le ùmfvpan traité heanenun Ia tnalle-èstarelte a fait le parcourt en dlx-sept neuves ciiiquauie-ciuij niî- M. te comte aeouaire trouve îejnouveau uaue Beaucoup • nHh>(t cé|értté esiraordinàire dans-la-safsou-actuelle et qui «’avait pas en-

Bruxelles, je 24 mars. — Société des Fonds Publiera heures) 
nouvelles de Paris étaient attend,ues avec la plus vive impatience , 
tience qui semblé avoir été pahagée parles courriers français et belge 
la malle-èstarelté a fait lé parcourt en dix-sept heures' ciinjuaule-ciuq
mîtes. 
core ‘été réalisée.,La coteplus favorable que ancien traité des 24 arlièlès. ............. .................

Il n’ose envisager dans leur entier tous les malheurs qui ré- fé'nïes françaises 'et nne hausse'manpisntç sur nos fonds. Ayant fi’; 
sulteraient d’une résistance désespérée contre les cinq puissances. qu? ° Tnu" L L

le de Paris apportait une légère apiétiorption sur , le» 
c haussé mariiuante sur nos fonds. Ayant d’avoir pris

... , - ... , ,. j - , , nilrvèmcfit foriifé ; maiTapéès. oh'a 'vu'avéc certain plaisir ipife ce Mon ve
il craindrait en votant contre le traite qu on ne dit plus tard avec mc„t était dù au bruit répandu sur la rentrée probabie de ta. le comle Mole 
un dur accent de reproches : il était du sénat, il a perdu la'Bel- dans le cabinet modilié. M, Molé, par son talent et ses nobles qualités re-
gique par une ridicule résistance. A ceux qui n’attachent aucune présente aujourd’hui les seuls principes #1 raHient troiics pt Y 1 * , m I.,.. 1 rVüi-Vt ipp a naw îrrïle à la inrtdéralion. Les ammtiéux qui «ni tout lenicimportance aux menaces de coercition, il rappelle le bombarde- ..*0“lraednl”réerwsprincipes sont venus’échouer devant la volonté protec- 
mentd Anvers. Examinant les immenses calamites qui fondraient ae pEùrôpe; M. Moié se retirèprdBsôireàeiif; disions nous il .n’y a pas
sur les Luxembourgeois dans le cas d’une résislancé impossible , encore quinze jours, et déjà nos prévisions se réalisent, 
l’honorable membre ne peut retenir son émotion. Il s’honore de , personne né parle de^,débuts, engages aq
ia médaille d’infamie qu’on lui a .décernée et la préfère à ces mé- ^eTc3uM'?Lditfs*&tófOii^‘èdté^ondà déTEihïï'% t'ZTob
dailies contraires qu ont valus à d’autres de ses collègues Tex- 3,4 CouVs 4 p c. 9t 3/4 a , 3 p. c.7t f/8 a. société Générale tùres en nom

......................................................... fl. 685:, Société de^{Mutualité 1075 (107 1/2)4.; Banque • de* Belgique 68$
(68 1/2) P.j Canal de la;Sambre à l’Oise 1015 (101 1/2) cours 

L’actif espagnol à peu près délaissé est co*é 17 1/2 P.
pression d’une opinion qu’il apprécie, mais que l’intérêt bien en 
tendu du pays l’empêchera toujours de partager.

Il fait ressortir aussi l’inconvenance de certaines expressions 
échappées à M. de Montalembert; il rend justice aux efforts dé
ployés par nos ministres et nos agens diplomatiques, attaqués 
si âprement dans le sein même de la législature: Si le succès de 
leurs travaux n’a pas été plus complet, on doit en accuser les 
puissances qui n’ont pas appuyé la Belgique auprès de la confé
rence. Et il est fort à croire que l’exaltation de tant d'adresses et 
de protestations n'ont pas peu contribué à augmenter. la mau- 

ise volonté dés puissances envers la Belgique: Il n’était pas

LIÈGE . LE 25 MARS-
TRIBUNAUX DU LÎS1BOURG 

(2me articuf.)
Ad mois d’août 1836, le tribunal de Liège éom'ptait un arriéré

ù de 806* causes. Cè nombre s’est accru de 200 causes, Ivinnée 
m suivante , et ju&qm’aujourd’hui ce chiffre s’est maintenu très- 

_ «s fiàut.: Lés Yén'sdfgdêmend1 Statistiques BOUS màntiuerit pbùr(pr 
étonnant que des* puissances absolutistes éprouvassent peu de terminer le nombre exact des causes arriérées aux tribun,élix de 
sympathie pour un gouvernement propagandiste, et ce n’était Bruxelles, Gand, Anvers, mais il est généralement connu qu.e 
finft n:u< la mnAArafinn mip.l’nn rnl. nu fisnèi-pi’ rif«« ameliorations ce nombre ést’ très'-é'ónsidérable, ptiisqiie, pour t’ernlinéf dés

d dû procès pènddhs dêpuisTrop long-temps:: ou ; pro'posè.la e'rêütion 
lOdi- na nr,,,î'A'inv frihiinauk . dans UtietnAjiVs 1 ,,,vrjyj■,.*;

que par la modération que Ton eut pu espérer des améliorations 
dé position. Au lieu de nier la valeur des-traités, ori eut

iêgues à rester Belges, dans le pays auquel ils se sont liés si cou- fort populeux?, n’a;cependant jamais pu.épnisor-les procès dont 
ra^euSfeïnèrit', et vote pour raceeptalion. ; « . la connaissance ludest déférée. Au mois d’août 1858, il comp-

M. de Rhodes a été de-la résistance tant qu’il a vu qu’il y
axait possi&üiti de résister. Mais il «ç pouvait rester station-

'taft ùù arriére dé 5ÖÖ causes.
Lçs cinq tritnujaux de Luxembourg, quoiqu’ils iraient, Tua



portant l’autre, que 45,000 habitans soumis à leur juridiction, 
sont cependant saisis annuellement de plus de procès qu’ils ne 

. peuvent en terminer. Nous ne citerons pour exemple que le 
siège de Diekirch qui avait en 1836 un arriéré 4e 510 procès , 
arriéré qui, depuis cette époque, n’a fait que s’accroître.

il est une observation que nous allions oublier de faire et qui 
rend nos chiffres bien plus significatifs,.c’est qu’il y a, parmi les 
différons tribunaux dont l’arriéré est si considérable, quelques- 
uns qui néanmoins n’ont à s’occuper que.d’affaires purement ci
viles, et qui soht dispensés de connaître des affaires commer
ciales, dont la décision est réservée aux tribunaux consulaires. 
TVJ-»îs il n’en est pas de même dans le Limbourg. Il n’y existe 
point Je tribunaux de commerce, et lajuridiclionordinaire reste, 
üoule, chargée de l’administration de la justice decette province.

Ces considérations nous semblent péremptoires, et nous 
croyons qu’on ne peut raisonnablement révoquer en doute la 
nécessité de conserver deux tribunaux dans le Limbourg.

Aujourd’hui, le tribunal principal se trouve établi à Tongres, 
*'T’alitre à Hasselt. Faudra-t-il conserver cette organisation? Ou 
bien ne faudra-t-il, pas transférer à Hasselt le tribunal principal 
et placer le second à Tongres? Rien ne nous paraît nécessiter 
ou réclamer ce changement.

Il est vrai que Hasselt est considérée comme chef-lieu depro- 
.'vince et qu’elle est la résidence du gouverneur. Mais nous ,ne 
voyons pas pourquoi le tribunal principal devrait être établi dans 
le ehef-lieu-de la province. Il n'est pas nécessaire qu’une seule 
ville réunisse tous les avantages résultant de l’établissement des 
principaux corps administratif et judiciaire , et il nous semble 
qu’ilost beaucoup plus équitable de répartir ces faveurs entre 
deux villes également dignes de la sollicitude du gouvernement. 
En France, on a depuis longtems admisce systèine. On Ta même 

v poussé beaucoup plus loin, dans l’application, que nous propo
sons dele faire en cette circonstance. Là en effet des cours roya
les même sont établies dans des villes qui ne sont que le siège 
d’une sous-préfecture. Ainsi c’est à Douai, et non pas à Lille , 
chef-lieu du départemeat, que résideJa.cour royale du ressort.

Nous pourrions citer d’autres exemples semblables, mais il 
nous suffit d’avoir établi qu’il n’y a rien.d’injuste, ni d’étrange , 
dans la proposition que nous fesons de conserver a Tongros le 
tribunal qui s’y trouve aujourd’hui. Sida ville de Hasselt offrait 
des locaux, ou d’autres avantages que Tongres ne.possède pas ,. 
nous concevrions, jusqu’à un certain point, qu’on la préférât à 
cette dernière viMe^ mais il n’en est pas ainsi ; les deux villes of
frent les mêmes ressources. Il n’existe donc pas de motifs .pour 
enlever à la ville de Tongres le tribunal qu’elle possède , pasplus 
qu’il n’en existepour réunir en un seul les deux tribunaux de la 
province.

Qu’on fasse encore aitentionà ceci: La cession du Luxembourg 
allemand et de la partie de la province de Limbourg située sur la 
rive droite de la Meuse, déterminera la plupart des magistrats qui 
eomposentle personneldeslribunaux élablisdansles districts cé
dés, à donner leur démission età solliciter, près d’un tribunal belge,, 
un poste qui ne pourra Jeur être refusé. Il y-aura donc affluence 
de magistrats, et de magistrats qui, tous,auront acquis un titre 
réel à être maintenus en fonctions. Supprimer sans néessité un 
tribunal, composé de neuf membres, serait augmenter-cetteaf
fluence, se créer des embarras, et placer beaucoup.de citoyens 
honorables, la plupart pères de famille, dans une situation pé
nible. Ce serait également augmenter, sans Utilité réelle pour 

"Tétât, le chiffre du budget, sur lequel on serait obligé de porter 
des sommes assez fortes, pour constituer des traitemeus d’at-

II y a plus : cette suppression frapperait non-seulement les 
membres des tribunaux, mais elle porterait un prejudice notable 
aux intérêts d’un grand nombre d’autres fonctionnaires et offi-

- eiers ministériels dont l’avenir, déjà compromis par la cession , 
serait complètement détruit par une adjonction qui leur enlève
rait presque toute leur clienteile, au profit des fonctionnaires 
déjà fixés dans la résidence où serait établi le tribunal unique.

Un changement est nécessaire, nous le .reconnaissons; mais 
bous voudrions que les modifications à apporter àTétat des cho
ses actuel, ne s’étendissent pas au-delà des bornes d’une nou
velle circonscription des arrondissemens du Limbourg. Les can
tons d’Àchel et de Brée, qui fesaient partie de l’arrondissement 
judieiaire.de Ruremonde, restent à la Belgique. Il sera donc né
cessaire de les joindre à un autre arrondissement, et, comme 
leur situation l’indique., c’est à celui de Hasselt qu’il faudra les 
réunir. Cet arrondissement gagnera ainsi deux cantons. Par com
pensation, on pourrait en.distraire les cantons deLoozet de 
Sainl-Trond , et les réunir à l’arrondissement de Tongres. 
Mais comme celui-ci ..perd la partie la plus riche de son 
territoire, située sur la rive droite de la Meuse, celle qui four
nissait le plus grand nombred’affaires, il nous semble que,pour

- être juste, et l’indemniser complètement de cette perte, il con
viendrait de lui adjoindre encore le canton de Lauden , qui 
n’est distant que de quatre lieues de Tongres, et dont la plu

part des habitans sont flamands.
Par ceschangemens, les tribunaux de Hasselt et de Tongres 

duraient ehacun un territoire assez étendu et assez populeux 
-pour occuper suffisamment les juges qui les composent, et pro
curer du travail aux avocats et fonctionnaires ministériels qui 
y sont attachés, sans que la marche régulière de la justice en fût 
aucunement entravée. D’un autre côté, en adoptant ces change
ons, on préviendrait l’emploi de mesures qui tiendraient à 
donner, au morcellement du territoire, un cachet de perpétuité 
que les Belges se plaisent à ne paslui accorder.

La cour vient de prononcer aujourd’hui son arrêt dans l’affaire 
du pont de la Boverie ; elle a confirmé la partie du jugement de 
première instance qui ordonnait la démolition complète , et ré
formant, en ce qui concerne les actionnaires, elle a autorisé le 
gouvernement à saisir les péages pour se couvrir des frais de re
construction. Espérons quefon mettra bientôt la main à l’œuvre 
et que la ville pourra sans trop de retard jouir d’une communi
cation dont le besoin se fait sentir si vivement.

’«La commission qui avait été nommée par l’assemblée gé
nérale des actionnaires de la Banque de Belgique dans la séance 
du 19 de ce mois, a fait avant-hier son rapport. Elle a approuvé 
.toutes les mesures proposées pour la suite des opérations de cet 
établissement, et pour les sûretés hypothécaires à prendre avec 
les sociétés débitrices de la Banque.

Les statuts de la Banque ne seront pas modifiés pour le mo
ment.

L’assemblée a approuvé le rapport et a procédé ensuite à la 
nomination de l’administration. MM. Kock et Deswerte ont été 
réélus. MM. Anspach et Desmaisières ont été nommés admi
nistrateurs en remplacement de MM. Davignon et Vilain XIIII.

®?t été nommés commissaires : MM. Meüenius, Davignon
Bischoffsheim, Oppenheim et Cogels d’Anvers.

Le Hundelsblad publie, sur l’acceptation du! traité, ut
*rtieleésnt en termes très-coneUiaas. ii ?ç réjouit de voir que

la paix et l’amitié vont être rétablies entre la Belgique et la Hol
lande, et engage ses compatriotes à jeter un voile sur le passé. 
(Voir Hollande.)

— Il va être proposé aux chambres, par le ministre de la
guerre, un projet de lôi pour statuer définitivement sur le sort 
des officiers de notre armée. Tous ceux dont la nomination est 
antérieurei 1830, feront valoir leurs droits pour être admis 
dans l’armée que la Belgique des protocoles pourra tenir sur 
pied, et dont le chiffre est 10,000 hommes; le surplus sera mis 
en disponibilité, pour rentrer dans l'actify au fur et à mesure 
des places vacantes. Les officiers dont les nominations datent de 
1830 seront classés en différentes catégories; ils pourront à leur 
gré , en se retirant du service, prélever une année de leur solde 
ou un traitement de disponibilité pendant trois ans; en tout 
cas,.ils pourront faire valoir leurs droits pour obtenir un emploi 
du gouvernement; ou espère, au moyen des chemins de fer, en 
utiliser un bon nombre, et de la sorte diminuer les charges de 
l’état. (Eclaireur.)

— D’après un avis de M. le ministre de la guerre, les miliciens 
de la levée êe 1839 resteront en réser-ve dans leurs foyers, jus
qu’à nouvel ordre , après leur incorporation.

— Le journal anglais le Globe assure qu’un traité de commerce 
a été conclu entre la Belgique et l’Espagne..

— La marine marchande, belge joue vraiment de malheur ?
La goélette belge Maria Ca/herina, capitaine Scbaeper, ap
partenant à Ja maison Spiliaerdt-Caymax et fils vien t de se per
dre à l’entrée .de la rivière. Si l’année 1858 a. vu décimer le nom
bre de nos navires, il est fort à craindre qu’il en soit de même 
en 1839, car en voilà déjà quatre qui disparaissent et le premier 
trimestre n’est pas .encore échu ! ;(Précurseur,)

Par une circulaire en date du.11 mars , M. le gouverneur de 
la province de Liège, rappelle aux administrations communales 
la loi qui défend la vente ou le port des armes cachées, et les 
invite à en assurer l’exécution.

Cette mesure a été sollicitée par une dépêche de M. l’admi
nistrateur de la sûreté publique.

—Un mariage très-extraordinaire vient d’être célébré à l’église 
de Wally (Angleterre) entre M. Whatley, cordonnier de profes
sion, et miss J. DewhursL Le mari a six .pieds de haut et sa 
femme trente pouces. Quoique âgée de 3Ö ans .miss Dewhürst 
ne pesait que trente livres.

Encore des duels! Quand donc cessera cette monomanie 
homicide? Une rencontre a eu lieu hier matin à Boistfort, entre 
M. Ch. de Brouckere etM. le colonel Biré. Le premier a reçu 
un coup d’épée au côté gauche. La blessure n’est, dit-on, ni 
grave, ni dangereuse. M. le colonel Biré a reçu une blessure à 
la main. Cette rencontre avait été provoquée par M. Biré, par 
suite des affaires de la Banque de Belgique.

Avant-hier, un autre duel a eu lieu à Dies't, pour une que
relle qui remontait à deux ou trois ans, entre un capitaine de 
lanciers et un capitaine de chasseurs. Ce dernier a été tué après 
avoir très-dangereusement blessé son adversaire. C’est la se
conde rencontre qui avait lieu pour le même motif entre ces 
messieurs. (Indépend.)

Voici les détails que nous trouvons dans quelques journaux 
sur ce dernier duel :

Un duel horrible a eu lieu aujourd’hui, versTO heuresjduma- 
tin, hors des murs de notre ville entre le capitaine Vanderauvera
de chasseurs à pied. Le combat a eu lieu au sabre, Les deux 
adversaires se sont fait chacun déux blessures très-graves : le 
capitaine de Hertz a reçu un premier coup qui lui a ouvert assez 
profondément les chairs entre l’épaule gauche et la poitrine, et 
un second coup plus dangereux dans le ventre; le eapitaiue Van
derauvera a les doigts de la main droite coupés entièrement et 
une entaille dansla poitrine près de l’épau le droite.

La foule de curieux accourus sur les lieux, a pu voir le spec
tacle affreux de deux cadavres, pour ainsi dire, gisants sur le 
sol,baignés dans leur sang, et auxquels des chirurgiens mili
taires prodiguaient les premiers secours. Un fourgon d’ambu
lance est arrivé quelques temps après et a enlevé les deux offi
ciers , demi-morts, du théâtre sanglant du combat.

Il ne reste presque plus d’espoir de les sauver.
Nous apprenons que le capitaine Hertz est décédé. Il n’y avait 

nen de politique dans ce duel ; c’était une affaire de coeur.

Voici quelques passages du discours prononcé parM. Meeus. 
dans la discussion du traité :

Messieurs, je ne terminerai pas ma réponse à de malheureuses 
assertions, sans répondre quelques mots à M. Boignon. Lors
qu’il y a deux ans environ, il vous proposait plusieurs moyens 
fort simples, disait-il, d’en finir avec la Société Générale, il 
ajoutait : Le gouverneur, c’est Tâme de la Société Générale 
destituez-le. En bon collègue, j’aurais dû remercier immédia
tementl’honorable orateur; mais il m’a paruqu’it était plus con
venable de répondre à toutes ces politesses parle silence. C’est 
ce que j’ai fait. Mais aujourd’hui c’est à l’établissement même 
que s en prend l’honorable membre ; il vous a dit que la crise 
était due surtout à la domination de la grande banque de Guil
laume sur les nombreux ètablissemens qui se trouvent sous son 
patronage et à ses opérations. Nous disions, ajoute-t-il, la ban
que de Guillaume,« parce que la grande masse d’actions est en
core sa propriété. »

Entendez-vous bien, messieurs, « la.banque de Guillaume, » 
parce que, dit M. Doignon , ce prince possède la masse des 
actions.

C’est là, vraiment, une singulière manière d’argumenter ! Et 
lorsque M. Doignon a prononcé cette phrase, il venait, peu d’ins- 
tans auparavant, de plaider devant vous Tinconstitutionnalité 
du traité quele gouvernement nous propose d’accepter. En vé
rité, messieurs, il ne doit pas avoir fait sur vous une bien vive 
impression, si c’est avec la même logique qu'il a traité ces deux 
questions.

« C est la banque de Guillaume, » dit M. Doignon, « parce 
que la grande masse des actions est encore aujourd’hui sa pro
priété. » Eli bien ! quand cela serait, est-ce que la banque est 
la banane du roi Guillaume, parce qu’il est au nombre des ac
tionnaires de cet établissement ? Est-ce que la banque de Bel
gique , parce que les 18|20 de ses actions sont placés en France, 
est une banque française? Est-ce que la banque de France ces
serait d’être banque de France parce que les Anglais y auraient 
placés des capitaux? Singulière manière de raisonner! A moins 
de prétendre que l’administration qui est belge et nommée par 
des actionnaires belges (cardes actionnaires étrangefsnepeuvent 
pas faire partie de l’assemblée générale de cette société) ;àmoins 
de dire que, bien que ces choix soient ratifiés par le roi des 
Belges, tout cela n’est rien, et qu’il n’y a que l’argent qui vient 
de cent caisses particulières qui soit intelligent et qui fasse mar- 
cUçr l’çtojjjjjssçmçflt, à moins, çlis-je, d'hmniiier sa raison de
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vant de semblables arguments, on ne peut pas admettre
banque de Bruxelles soit la banque de Guillaume.

Mais, messieurs, vous le savez, et l’honorable M. DoU 
a dû le savoir-; H n’est pas même exact de dire què lé roi pu11 
damne possède la masse des actions de la Société Générale p> t 
Jà la plusjgrande des erreurs. , • ^est

Le capital de la Société Générale est composé, d’abord de i
somme de vingt millions de florins dont la plus grande nai-r 
doit revenir à la Belgique, et ensuite de trente-trois mille a*6 
lions appartenant à des Belges, ce qui représente cinquante* 
cinq millions de francs. T’ai le tableau des actionnaires : il esi > 
la disposition de M. Doignon. Je le demande, maintenant quanâ 
réussira-t-on, à créer une banque plus nationale auxyeuxdeceu 
qui s'imaginent que , pour qu'une banque soit nationale elle 
doit être alimentée par des capitaux belges , car je viens de I 
dire , messiei#r«vles Belges comme actionnaires possèdent plus 
4e cinquante-cinq millions de francs dans l’établissement dont 
.j’ai l’honneur de présider l’admislration. Mais je n’irai pas pim 
Join sur ce point, messieurs, de peur d’abuser de votre patience**

J’aborde actuellement Ja question relative aux redevances 
qui seront réclamées de U Société Générale comme produit des 
propriétés,qui kii ont été cédées par le roiGuillaume. J’examine 
cette question , parce que l’honorable M. Fallon, dans le dis
cours,qu’il a prononcé il y a deux jours, ne m’a pas paru avoir 
suffisamment établi la position de la Belgique vis-à-vis de la 
Hollande et que jecrois de mon devoir de dire comment il me 
semble que cette situation doit être considérée d’après les règles 
dç l’équité, qui sont entièrement d’accord avec l’intérêt de la 
Belgique.

Permeitez-moi de vous rappeler suce internent commentées 
biens ont été donnés à la Société Générale. D’après la loi fonda
mentale de l’ancien royaume des Pays-Bas, le roi avait le droit 
de se faire céder des propriétés d’un revenu de 500 mille florins 
en déduction de 500 mille florins de la liste civile- Je bj parle
rai pas des réclamations que plusieurs députés belges élevèrent 
à cette occasion; la proposition fut présentée aux Etats-Géné
raux et adoptée. Je crois même que le ministre qui présenta la 
loi eût mission de faire entendre aux Chambres que l’usage que 
le roi voulait faire de cette disposition de la loi fondamentale 
était la fondation d’un établissement financier en Belgique. En 
effet la loi ayant été votée, surgit la Société Générale ; dansles 
statuts, il fut dit quen 1849, époque de son expiration, elle 
verserait dans la caisse de l’Etat 20 millions de florins, et que 
jusqu’alors elle payerait annuellement:.!0 une somme de 500 
mille florins au roi; 1° une autre somme de 500 mille florin^ 
qui-serait augmentée progressivement d’année en année,,, de 50 
mille florins, jusqu’à ce qu’elle fut portée â 500 mille flor ns.

Messieurs, il faut le dire , c’est la Belgique qui a presque en
tièrement contribué à former cette dot, ce n’est pas , par.part 
égale en Hollande et en Belgique, qu’on a pris les biens cédés 
au roi Guillaume. Non,c'est particulièrement en Belgique. Dès 
lors, et c’est bien là, je crois, la pensée de M. Fallon, la somme 
due par la Société générale doit être répartie entre la Belgique 
et la Hollande , d’après la valeur vénale de ces biens au mo
ment où Ton s’entendra sur ce point avec la Hollande et non 
pas d’après le revenu qu’en a obtenu la Société générale; car 
c’est Ici une question à vider entre les deux pays et à la déci
sion de laquelle cette société doit rester étrangère ; elle n’a be
soin , pour ce qui la concerne, que de savoir comment elle doit 
payer tes vingt millions dont elle est redevable. C’est donc sur 
la base de la valeur vénale des propriétés que le partage doit avoir 
«..... oVst-à-dlrAa»* <n»u<jue pays reprendra dans la sorinfne de 
vingt millions la valeur de son apport dans la formation du ca
pital en biens fonds de la Société générale.

Je crois métré suffisamment expliqué surGe partage , iûaisjè 
dois cependant ajoffler cette réserve, que les paroles que je pro
nonce ici comme député, eten acquit d’un devoir de conscience, 
ne pourraient pas m’être opposées dans d’autres circonstances 
et lorsque j’aurais à exprimer un autre mandat, car alors ce ne 
serait peut-être pas mon opinion personnelle que j’aurais à.ex- 
primer, mais celle d’une administration dont je serais l’inter
prète. Je ne fais, messieurs, cette observation que parce que 
j entends près de moi quelques mots qui semblent la rendre né
cessaire.

CORRESPONDANCE DU PRÉCURSEUR D’ANVERS.

Paris, 21 mars.
Vous me demandez, Monsieur, à quoi tient le long enfante

ment d un ministère dont tous les élémens sont réunis, et qui, 
pour ainsi dire est sorti né de l’urne électorale. Cela tient à une 
seule chose, a ce que ce ministère est un ministère de nécessité, 
et que le roi ne l’accepte que par contrainte. Quelques détails, 
sur i exactitude desquels vous pouvez compter", vous donneront 
la mesure des difficultés que rencontre la formation du nouveau 
cabinet, et vous en feront connaître le siège.

MM. Soult et Thiers, en se chargeant de la composition d’un 
cabinet , ont posé pour première condition un principe tant dé
battu dans son application et dans ses conséquences, mais admis 
par la majorité de la chambre : ce principe , c’est que le roi ré
gne et quit ne gouverne pas. Le maréchal a déclaré qu’en accep
tant la présidence du conseil, il entendaitêtre président de droit 
et de fait ; M. Thiers, en se chargeant du portefeuille des affai
res étrangères, a exigé que toutes les affaires deson département 
fussent traitées d’une manière directe, et que rien ne se fit hors 
de ses bureaux.

Leroi avait désigné M. Teste pour ministre de l’intérieur, 
mais M. Thiers n’a pas voulu accepter M. Teste; il a préféré M> 
Passy. Deux jours se sont passés en négociations et c’est M- 
T/iiers qui l’a emporté. En cédant ainsi, le roi a dû se faire une 
violence dont vous al léz être juge. Pensant que son choixneren- 
contrerailaucune difficulté, il avait déjà fait part du remplace
ment de M. Montalivet , par M. Teste; il avait même 
autorisé un de ses aides-de-camp, ami de M. Teste , à foire 
connaître à celui-ci la faveur dont il venait d’être l’objet. L’aide- 
de-camp .eut hâte d’écrire au nouveau ministre de l’intérieur v
pour le félieter; et cette lettre arriva chez M. Teste....... aU
moment même où celui-ci venait d’apprendre de la bouche 
du maréchal Soult que M. Passy aurait le portefeuille de In
térieur.

Ce plan échoué, le roi désignait M. Teste pour remplacée à , 
la cour de cassation M. Dupin qui devenait ministre <le U 
justice. M. Thiers s’y est encore opposé. Ce n’est pas »■. 
croyez-tebien, qu’il éprouve la moindre répugnance ni la P‘u 
légère inimitié pour M. Teste, ce n’est pas qu’il craigne le mou» 
du monde que M. Teste ne soit très digne et très capable de rem
plir ces honorables fonctions , mais c’est pour faire prévalou 
tout de suite, et avant même son entrée aux affaires, le Pr'n^R. 
qui lui a servi déprogramme. Il ne veut pas que le roi gouver’
il veut bien qu'il signe les nominations, mais il ne veut [
qu’il nomme. Ainsi la faveur royale a mal servi M. Teste, st 
sohs-Ie aussi, la cour de cassation, car qui, mieux que ce sa»a 
avocat, pouv ait remplacer M. Dupin ?
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ije fait de
au jour

frill nouveau ministère. Toutes les habitudes *du roi «ont 
- . brisées. Sa volonté, cëtteaU J de front ët menacent d’êtres bris 

hei nié immuable dont il a été tant parlé, est obligée de fléchir
avant nuî^evant des hommes qui ontcontribué à contraindre 

V .Itraite le ministère du 14 avril-, ce -ministère au maintien 
a miel le roi attachait tant de prix et qai empörte tous ses re

in Toutefois comme le nouveau ministère a été imposé par 
fel.: njtaes'éleclions, comme en dehors des hommes appelés à 

faire partie , il serait aujourd’hui impossible de former un 
filet il faut bien se résigner. Que la nomination ait lieu of- 
firilument ce soir, demain , après-demain , peu importe; elle 
" inévitable, et nous devons, de jour en jour, d’heure enheure, 

as attendre à lavoir paraître.Il est bien à désirer qu'elle ne 
trde plus car la situation actuelle est pénible, et, en se prolon
geant , elle porte aux affaires un grand préjudice.
8 Agréez, etc.

p s Vous avez tous «connu en Belgique , et vous ne pouvez 
avoir oublié le fameux Ch. Durand, qai après avoir quitté vetre 

s’est rendu à Francfort où il a rédigé pendant plusieurs 
années un journal dévoué à la cause de l’empereur Nicolas. liest 
maintenant à Paris; vous le saviez sans doute, mais peut-être 
imioriez-vous lé but de son voyage. Il est venu à Paris , pour 
travailler encore dans, l’intérêt de la Russie. Toutefois il n’a pas 
mission, pour fonder un journal russe, mais seulement pour 
rendre russe un journal français. A cet effet, il s’estd’abord 
adressé à M. Cos te, rédacteur en chêfèt propriétaire du Temps., 
kni il a offert 3,006 franes par mois-, pour insérer dans les«co- 
lonnes" de sob journal un ou'deux articles par semaine, en faveur 
d’une alliance entre la France et la Russie. M. Coste a repoussé 
cette proposition. 1

Vous me direz peut-être : que ne s’adressait-il a la Presse ?
M. de Girardin, celui que vous savez , m’aurait certes pas re
fusé. Fort bien, mais H y a une petite difficulté,«’est que M. 
de Girardin est déjàquelqne peu à la solde de la Russie, et que 
l’empereur Nicolas voudrait bien, dit-on, en être débarrassé.

Nous trouvons dans la Gazette d’Augsbourg quelques 
détails sur la famille Royale de France exilée.Ils sont datés du 
4mars: '

Leduc de Blacas est toujours très souffrant. X,a famille royale 
qui vit très retirée et ne visite que les églises elles campagnes 
ne pouvait faire choix d’un séjour plus agréable. On observe, 
eàvers-elle tous les égards qu’plie mérite , et l’on en parie avec" 
le plus grand éloge. Les habitants s’estiment heureux de la 
posséder et lui témoignent leur-reconnaissance pour l’activité 
que sa présence à imprimée à leur ville. 80 Français vivent 
ici dans l’exil et ceja n’est pas peu de choses pour une petite 
ville comme Goriü :’.Â cela il faut ajouter que les visites ne ces
sent pas.

La familléToyale fait beaucoup de bien aux pauvres, Tannée 
dernière, elle a comblé un déficit qui existait dans leur caisse,.et 
tout récemment elle a encore «envoyé une somme de 500 florins. ' 
Le duc de Bordeaux est un beau jeune homme , mais il prend 
itftp d’embonpoint. Il a envoyé à la dernière exposition plusieurs 
tableaux qui sont, dit-on,très-remarquables.Il fait presque tous 
les jours une, promenade -à cheval à Salcano, village à l’entrée 
delà vallée de l’Isonzocouronné de cyprès. Le prince de Poli- 
gnac parl'-demain. Il loge à Vbêtel des Trois-Couronnes, -mais il 
dine à la table royale. C’est ordinairement le -duo de Bordeaux- 
quivient lechercher.il a visité à Grafinberg le palais oùCharlesX 
est mort, et le monastère de Castagnawitza où il a été inhumé. 
ItpassefaThiver prochain ici. .

Parmi les anecdotes électorales qui ont circulé dans ces der
niers temps, on en cite une assez piquante. Un des plus riches 
banquiers de Paris s’étant rendu dans l’arrondissement qu’il re
présente depuis plusieurs années à la chambre pour le compte 
du ministère , fut bientôt convaincu qu'il n’y avait plus aucune 

‘chance en sa-faveur. Sur deux cent cinquante voix, fl n’en comp
tait que cent à soh service.
'« Si nous étions en Angleterre, dit-il, à un de ses amis, moi 

qui ne regarde pas ù la dépense , j’aurais bien vite acheté la 
majorité.

— Vraiment, répondit Tarai de l’ex-député, vous, seriez hom
me à voiïs mettre en frais pour reconquérir vôtre mandat? Mais 
peut-être pourriez-nous réussir ici comme en Angleterre. Le 
mutest de s’y prendre adroitement. Voyons, combien donne 
îftz-vous pour être élu.- 

— Ma foi! j’irai bien jusqu’à cent mille francs!
— Vous êtes trop généreux. La moitié de cette somme suffira 

peut-être. Laissez-moï faire.
Cela dit, ïe compère se rend au café où se réunissaient quel- 

qnes-uns des électeurs fle l’endroit, gens’irrésolus qui ne savaient 
r®f (Iue faire du suffrage que la loi leur accorde. Soit pour le 
narguer, soit pour endormir son activité, ces braves gens lui
ui?ient flue Féleotien est douteuse et que son candidat a de 
belles chances.
.„p^.on 1 répond-il, je n’ai plus d’espoir, et pour vous le prou- 

®rje parie avec chacun de vous double contre simple, dix mille 
ânes contre cinq mille, que nous serons enfoncés. Que ceux 

le pari, le disent, je signe sur l’heure et je dépose 
« billets de banque, »
au in'nq ®*ectews présents restés seuls, s’accordent à penser 
Xe 10-i000 fr. sont bons à gagner ; qu’en se remuant un peu, 
nai«eUVent recrut'er chacun une douzaine de voix parmi les con- 
de , |ances leurs diens , et qu’après tout un bon représentant 

Pms ou de moins importe peu sur la quantité. « Nous som- 
donr!naltres de l’électioR , disent-ils , c’est donc de l’argent sûr ; 

ons nos voix à *** et nous aurons chacun dix jmUe fr. »
%iel^hi‘ ^ut-tcnu i,ar les cinq meneurs, et le banquier minis- 

° .vmt son election au prix de cinquante mille francs. Cela 
*erseirUlt co^ P*us cher en Angleterre avéc le suffrage uni-

où des objets 
le détenteur 

déposés entre les
mains du mandataire par un tiers pour être remis au pro
priétaire; 5" parce que les fonds ayant été .restitués, le pro
priétaire n’avait souffert aucune espèce de préjudice, et que 
partant nulle pénalité n’était applicable. Ce système qu’on ap
puyait de l’autorité de quatre arrêts de la cour de Liège, con
sacrant ces divers points de droit, triompha devant le tribunal i 
correctionnel, quiaequittale prévenu. Surl’appelinterjetéde cette 
décision, le ministère publica soutenuque l’huissier avait reçu im
plicitement de la loi, et tenait de la volonté de celui au nom duquel 
il agit, ïe mandat, non-seulement -de faire les significations de 
son office, mais encore de recevoir les fonds et de donner quit
tance ; que tous ces actes ne forment, le cas échéant, qu'un seul 
ensemble indivisible, inséparable pour lequel un salaire est al
loué par le tarif du 16 février 1807 ; que les mots joour tra
vail salarié, employés dans l’art. 408, se référant aussi bien aux 
deniers et aux billets qu’aux marchandises, n’offriraient aucun 
sens raisonnable, s’ils ne correspondaient à l’idée que présentent 
ces expressions : moyennant un travail ou à l’occasion d’un 
travail. A la seconde considération présentée par la.défense, il 
disait que rien dans l’art. 408, n’indiquait que les deniers dus
sent être remis directement parle mandant au mandataire , que 
le texte littéral repoussait au contraire-eette idée , et qu’en ré
sumé, il serait peu logique de vouloir que celui à qui des fonds 
auraient été confiés pour en faire nn usage déterminé fut puni, 
tandis que celui qui, en vertil d’un mandat salarié, aurait touché 
une somme à charge de la restituer à son mandant échapperait 
à toutes poursuites. Sur le 3me. point , le ministère publie di
sait qu'en principe , le dépositaire et le mandataire infidèles 
ne pourraient être justifiés par la remise des fonds dès qu’elle 
était tardive et n’avait suivi que là mise en demeure ; que 
cette dernière -circonstance résultait dans l'espèce des dé
marches infructueuses faites près du prévenu pour obtenir la 
restitution des fonds détournés par lui, et des poursuites judi
ciaires exercées par la partie publique à la requête du plaignant. 
Ces principes ont été accueillis par l’arrêt suivant, remarquable, 
selon nous, tant par sa rédaction que par le changement qu’il, 
fait subir à la jurisprudence admise jusqu'à ce jour par la cour 
de Liège.

Attendu qu’il résulte de l’instruction que l’huissier Philippe Joseph Listray, 
prévenu , a été chargé par le syndic de la faillite Iletrel de procéder à la sai
sie des meubles du sieur Foa.

Que ledit huissier a reçu de os débiteur Je 11 octobre 1858 , la somme de 
355 francs 8 centimes, laquelle avec un billet de 166 francs dû à ce dernier 
par le failli, formait le montant du principal de la condamnation.

Que le-prévenu , lorsqu’i-l a rendu compte de ses opérations au fondé de 
pouvoir, du syndic, a retenu comme n’ayant pas été payée ipar le sieur Foa, 
ia somme de 185 francs 8 centimes, et qii’il n’a remis celte somme audit 
fondé de-pouvoir que le 5 décembre suivant, après plusieurs sommations 
infructueuses , après qu’il eût subi un interrogatoire devant le juge d’ins
truction et après son renvoi par la chambre du conseil devant le tribunal 
correctionnel.

Attendu que ces faits constituent le délit d’abus de confiance prévu par 
l’article 408 du code pénal.

Qu^en efFet le prévenu a reçu la somme par lui détournée à titre de man
dataire du syndic de la faillite Helrel qui Pavait chargé de faire la saisie mo
bilière , exécution qui devait être-précédée d’un cemmandement itératif de 
payer, auquel le débiteur pouvait satisfaire et a réellement satisfait en 
payant le montant de la condamnation entre les mains de l’huissier porteur 
des pièces et représentant ainsi le créancier.

Attenduquele mandat confié au prévenu était salarié, que l’émolument 
que luiaccorde le décret du 16 février-1807, pour faire le commandement 
itératif , et au besoin la saisie, comprend le salaire de tout le travail qui est 
une suite nécessaire et prévue de ce commandement, -tels que là recette des 
deniers , la dation de la quittance et la »émisé des fonds au créancier; qu’il 
peut y avoir à cet égard d’autant moins de doute que le prévenu n’aurait 
pu sans manquer à ses devoirs, et sans se rendre passible des dommages- 
intérêts éventuels, se refuser à recevoir les deniers offerts par le débiteur, 
sommé par lui de sé libérer entre ses mains.

Attendu que c’est en vain que le prévenu prétend se soustraire à l’appli
cation de l’article 408 du code pénal, en se fondant sur la circonstance que 
les deniers détournés ne lui ont point été confiés par le mandant ou proprié
taire luî-nfème.

Que ce système est repoussé par le-lexte et par l’esprit de la loiq que l’ar
ticle précité n’exige pointi’existenee de cotte condition , et qu’il n’y avait 
pour le législateur aucun motif de faire une différence , entre le cas où les 
deniers dissipés ont été remis par le propriétaire , et celui où ils sont venus 
dans les mains de l’agent infidèle par l’intermédiaire d’un tiers.

Attendu que dans la supposition que (’article précité ne pût être invoqué 
contre leprérenu d’abus de confiance, qu’autant qu’il aurait agi de mau
vaise foi et qu’il eût été mis en demeure avant sa libération , ces circons
tances dansî’espèoe seraient suffisamment établies et par la dissimulation 
dont le prévenu a usé envers le fondé de pouvoir du propriétaire, en lui 
célant la recette des 185 francs 8 centimes, et par les démarches nombreu
ses et pressantes que Ce dernier, a dû faire, depuis le 11 octobre 1858 , jour 
auquel le prévenu a reçu cette somme -, jusqu’au 3 décembre suivant qu’il 
S’est enfin libéré.

Par ces motifs :
La cour met l’appellation et le jugement dont appel à néant; émendant 

déclare le prévenu-Philippe Joseph Listray, convaincu d’avoir en sa qualité 
d’huissier et de mandataire salarié du syndic de la faillite Hetrel, reçu le 11 
octobre 185« du sieur Foa, la somme de 185 francs 8 centimes qu’il était 
chargé de remettre audit syndic, et qu’il a détournée et dissipée au préjudice 
du propriétaire.

En conséquence le condamne à deux mois d’emprisonnement à une amende 
de vingt cinq francs et aux frais des deux instances.

Et -ce en conformité des articles 496 et 408 du code pénal et 104 du code 
d’instruction criminelle dont il a été donné lecture parle président.

PARIS. — HOPITAL DU VAL DE GRACE.
“ J’ai employé avec succès le Sirop et la Paie be Nafé d’Arabie, dans les 

* Ai.^ECTions de PtfiTMVE, telles que Rhumes, Asthmes, Catarrhes, etc. Ces- 
» prép Mations ont toujours produit les effets les plussAtuiAiREsdans les ma, 
» ladies chroniques de l’organe pulmonaire. »

Signé, le baron Barbier , chirurgien en chef. '
A ce témoi^naSe viennent se joindre ceux de MM. Aubert , Boyer, Brous

sais, Larrey xUajydin , Biett, MaKjolin , et 50 autres des plus célèbres mé
decins de Paris,

VILLE DE LIÈGE.

établissement industriel, — avis.

Le sieur Simon Stassai’.t demande l’autorisation,4e faire cons
truire une petite forge dans n? maison N° 420, rue des Clarisses.

Les réclamations ou oppositions concernant l’objet de cette 
demande peuvent être remises pai' écrit à l’administration com
munale dans le délai de quinzaine.

A l’Hôlëi-de-Ville, en séance, le 22 mars 1859.___________

ETAT-CIVIL DE LIEGE, DU 21 MARS.
Mariages 1, entre ; savoir :
Bèauduin-Joseph Francolte, maçon , à Hollogne-aux-Pierres et Catherine- 

Joseph Rousseau, marchande, rue delà Boucherie.

Dn 25. — Divorce entre Thoinas-Josepfe Malherbe, agent de police et Mar- 
guérite Smets , saus profession..

Naissances: 5 garçons, 3 filles. ...
Décès : 3 garçons, 3 filles. ■ •

NB.— Nous arrêtons le tirage du Politique joour-an
noncer que le spectacle qui devait avoir lieu aujourd’hui 
est remis à demain.

THÉÂTRE ROYAL DE LIÈGE.
Aujourd’hui lundi 25 mars 1859, par extraordinaire, abonnement et entrées 

de faveur suspendus, la dernière représentation de Mad. Casimir, prima, 1 
dona du théâtre royal de Bruxelles. Mad, Genot,.Ire. dugazon du même 
théâtre, et M. Alerme rempliront les principaux rôles dans cette représenta- • 
tion, L’AMBASSADRICE, opéra-comique en 5 actes, musique de Mi Auber_„.

Mad. Casimir remplira le rôle d’Henriette.
Mad. Genot remplira le rôle de Charlotte.
M. Alerme remplira le rôle du duc de Valberg.
L’orchestre sera dirigé par M. Soubre. ’
Le spectacle commencera par :
LE GAMIN DE PARIS, comédie-vaudeville en deux actes , par M. Bayard./ 

Mad. Genot remplira le rôle de Joseph.
On commencera à 6 heures.
Nota. L’administration a l’honneur de prévenir le public que Mesd. Ca- , 

simir et Génot ne donneront que cette représentation , étant attendues pour 
jouer mardi au théâtre royal de Bruxelles.

ANNONCES. ■ "

M1me. DUPLOUY-P5RARD,
RUE DE LA RÉGENCE, N° 8. .

A l’honneur d’annoncer qu’elle vient de recevoir de la Suisse 
un beau choix de mousselines brodéesainsi quede très-beaux ri
deaux qu’elle vend à des prix avantageux. Son MAGASIN est 
constamment assorti en tapis de table , de pieds, descentes de 
lit, ornemens de rideaux et tout ce qui concerne l’ameublement. 
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HUITRES ANGLAISES chez ANDRIEN , rue Souv.-Pont.
---------------- ; ----- t - I. - ■■■- « ■ ■■■■"-■ — '■■■■» — - - ■ '■ —" ~

ANDRIEN fils, recevra aujourd’hui par le chemin de fer une 
mande partie des POISSONS DE MER, qu’il vendra à UASr- 

prix.
gr
has 555.

Le docteur TALMA, médecin-dentiste de LL. MM., sera à 
Liège le-26 et 27 mars, le3,4,8 et9 avril, hôtel d’Angleterre.

Un HOMME d'une bonne famille cherche à se PLACER dans 
une FERME, pour en gérer l’exploitation. ^

S’adresser sous lés lettres L. L. au bureau du Politique. 342

A VENDRE un SUPERBE CHARIOT, d’onze centimètres et 
n’ayant servi que 4 mois, d’un fini et d’une aisance extraordi
naires. S’adresser chez la V° GILKINET, à Eallais. 34*

A VENDRE
UNE MAISON bien achevée , composée de six pièces, 

cour, cuisine, deux mansardes et deux caves. S’adresser rue de 
la Syrène près de St-Paul n. 4. __________ 268

La MAISON occupée par M 
Pont,n. 319 vieux, à Liège

l’huis

JURISPRUDENCE CMMINF.LUE. 
HUISSIER. — ABUS DE CONFIANCE.

.'feront nous avons rapporté hieria condamnation, 
d’opérer une saisie exécution; à la suite d’un 

téhr I., enif®rt de vingt-quatre heures, il avait touché du débi- 
restiii s<\m!ne dont celui-ci était redevable, mais au lieu de la 
9Vqp fP a Son mandant il avait détourné une partie des fonds 
hevanfi ' 6nV estitués plus tard fla’aPfès dés poursuites. Traduit 
qàe K ,.e b'ibunat correctionnel, son défenseur avait soutenu 
Pa/cem. j dé code pénal n’était pas applicable à l’espèce 1° 

L ^Ue-,es deniérs reçus n’avaient pas été remis, comme l’exige
■ „ ^ PUUr UTl travail ealarié !’hnicàï*>r plan! navé nnn, In£

B&ficiafi°UraUn travad salarié, l’huissier étant payé, pour la sl- 
u°h de son exploit non pour la recette ni la remise des

THEATRE. — Casimir, M"10 Genot, M. Soubre, tels sont les noms 
qu'on jit aujonrâ’hui en grandes lettres sur l’affiche ; c’est qu’en effet nous 
verrons ce soir ces artistes à notre 'théâtre. Le joli rôle d’Henriette , de 1’^»»- 
battsadrice 1 sera fèmpli'pair M“e Casimir , et le rôle de Charlotte par Mm® 
Genot , première Dugazon du théâtre de Bruxelles. M. Soubre dirigeia 
l’orchestre. Mrao Genot nous apparaîtra encore sous les traits de Joseph, du 
Gamin de Paris-, voilà certes un programme qui ne peut pas manquer 
d’attirer la Sfoule.

Concert de ji. Foi.z. — Nous avons annoncé que M. Folz se proposait 
de donner un concert à la Société d’Emulalion. Nous apprenons aujourd’hui 
que ce concert n’aura pas lieu, à cause des difficultés que cet artiste a ren
contrées pour la composition de son programme; M. Folz est parti pour 
Londres.

Voici ce que dit M. Théophile Gauthier dans le feuilleton de la Presse , du 
concert d’une jeune cantatrice belge dont nous avons déjà eu occasion de 
parler :

« Le concert de Mlla Drouart, qne nous avions annoncé lundi passé, a eu 
lieu cette semaine dans la charmante salle de Herz; Mlla Drouart a chanté 
d’une manière très-remarquable le grand air de la Norma ; on l’a interrom
pue par les plus vifs appiaudissemens ; elle n’a pas eu moins de succès en 
chantant du français. — Par l’étendue de sa voix, la largeur de sa manière 
et le dramatique de son expression , Ma° Drouart est appelée à figurer sur 
une grande scène lyrique. »

Le Journal de St-Pëtersbourg du 9 annonce dans les 
termes les plus flatteurs pour M. Servais, l’arrivée du. célèbre 
violoncelliste dans cette capitale; où se trouve également le grand 
pianiste Thalberg.

Dirick-Modave, rue Souverain-, 
j est à LOUER pour la St-Jean 

prochain. S’adresser aux Demoiselles Ghilain , même numéro.

L. LEVASSEUR,
NEGOCIANT,

PIED du PONT DTLE, N. 776 , maison ORBAN, 
confectionne toute espèce de REGISTRES a dos élastiques et 
brisés, à l’allemande et à la française, PORTEFEUILLES , re
liures et cartonnages; il tient tout ce qui concerne la fourniture 
dp bureaux

Au même magasin , FABRIQUE DE COLS EN SATIN et EN 
CRINOLINE. Nouvel envoi de GANTS de peaul™ qualité a 1 Fr. 
75 et autres, bretelles, parfumeries, etc.

BEL ACCORDÉON n’ayant pas servi, à vendre d’OCCASION.

PENSIONNAT
DE

DEMOISELLES,
ÉTABLI A CHÊNÉE.

L’INSTRUCTION est confiée anx soins de . SOEURS FRAN
ÇAISES, dites DE LA PROVIDENCE, sous la direction de J.-P. 
ANTOINE , curé de la paroisse. Le prix de la pension annuelle 
est de 350 francs. L’ouverture aura lieu le 8 avril 1839.

On peut se procurer le prospectus à la librairie de M. Grana
mon t-Donders , rue Vinave-d’Isle, et à rétablissement, chemin 
dit de l’église à Chênée, 525

t



„Nous, juge de paix des cantons Sud et Ouest de la ville de 
Liège (Belgique), invitons le sieur Félix Charles Auguste CAL- 
VET i, absënt, ci-devant fourrier au premier régiment de chas
seurs à pied, à se présenter devant nous, dans le plus bref dé
lai , en personne ou par fondé de pouvoirs, pour être mis en pos
session de la succession de son père.

À Liège, le 21 mars 1839. Chokier. 329

A LOUER présentement UNE BELLE MAISON, ou QUAR
TIER, aù commencement de la rue Siir-la-Fontaine, n. 193 , 
près du Pont-d’Avroy. — S’y adresser. 188

Terres et Prairies
A VENDRE.

A JUPILLE.
JEUDI 4 AVRIL 1859, à 10 heures du matin,

IL SERA PROCÉDÉ,

A LA VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES ,
au local des séances de Monsieur le juge-de-paix, rue Neuve 

derrière le Pslâis *
1° Une PIÈCE DE TERRE de neuf ares 21 centiares (2 v. 

6*2 v. p.)
2“ 88 ares 02 centiares (- un bonier, 0 v. g. 3 v. p. , de 

TERRE.)
3° 58 ares 71 centiares (11 ^verges grandes 13 petites , de 

PRAIRIE.)
4" 101 ares 56 centiares (1 bonnier 3 v. g. 6 v. p. , de 

TERRE.)
Le tout situé commune de Jupille, au lieu dit Rogister. 
S’adresser pour les conditions au notaire DUMONT, commis 

à cette vente. ' - -n 226

VENTE
-fi, DE

CAMELLIAS,
d’une

Belle Serre en Fer,
' ET DE QUELQUES

EFFETS MOBILIERS,
POUR

cause de départ.
MERCREDI 27 MARS 1839 ,

à 10 heures précises du matin,

En la maison mortuaire de M. le professeur Leroy 
à Fragnée, n° 850 , près de la chapelle du Paradis’ 
l’huissier M. R. REUL procédéra à la VENTE pu
blique :

U D’une COLLECTION CHOISIE DE PLUS DE CENT VA
RIETES DE CAMELLIAS de toutes grandeurs et tous dans Je 
meilleur état de culture. Presque tous ces CAMELLIAS sont en 
fleurs ou en boutons. 1 ’

On distingue dans sa collection les espèces les plus nouvelles, 
la plupart d’une belle force, telles que le King, le Frédéric-le- 
Grand, le Retieulati Flora ou Grand Sultan, le Superbissima 
grandissima, le Colletti, le Cœlestina, le Violacea superba 
Flmbricata alba, le Fràncfortensis ou Wellington;, etc. etc. ’

2° Une charmante SERRE EN FER, de forme moderne, 
presque neuve et facilement transportable.

3° QUELQUES EFFETS MOBILIERS EN ACAJOU , batte
rie de cusine, etc.

Tous ces objets seront à voir Tavant-veille de la VENTE de 
9 heures du matin à 5 heures de relevée.

En BOIS de CITRONNIER, avec les accessoires. S’adresser 
au bureau de cette feuille.

Vente par licitation.
LE VENDREDI 5 AVRIL 1839. à 10 heures du matin,

LE NOTAIRE MOXHON ,

VENDRA AUX ENCHÈRES »
Par devant M. le juge-de-paix des quartiers sud et ouest de 

la ville de Liège, en son bureau rue d’Amay, n. 18.
; Premier lot. — UNE MAISON, cour, arrière bâtiment et 
jardin, situés à Liège, faubourg Hocheporte, n. 789, joig
nant d’un côté à M. Nossent, de l’autre à M. Mousnier , d’un 
troisième aux enfants Braive , et devant au chemin.

Deuxième lot. — UNE MAISON , avec cour et verger, si
tuée à Liège , rue Hors-Château, n. 240, tenant vers la porte 
Vivegnis, à M, Laurent Dewandre, du côté opposé , à la ruelle 
du Champion, derrière, an sieur Mollet, et devant, à la rue Hors- 
Château.

, Troisième lot. — UNE MAISON, avec cour et hansion , sise 
à Liège, rue des Tourneurs, n. 235, joignant d'un côté à M. 
Etienne Vandenberg , de l’autre à l'huissier Marchai, derrière 
aux représenlans Dauvrain, et devant à la rue.

Quatrième lot. — UNE PETITE MAISON , n. 13, avec jar
din , d’environ trois ares, sise à Liège , entre le Quai et le fau
bourg St.-Léonard, joignant d’un côté à M. Boverie, de l’autre 
côté à M. Gueretle, et d’un d’un troisième à M. Malherbe.

S’adresser pour connaître les conditions en l’étude dudit M° 
MOXHON, rue Hors-Château. 282

COUR D’APPEL DE LIEGE.
LES COMMISSAIRES soussignés, conseillers à la cour d’ap

pel de Liège, invitent le’sieur John COCKERILL, fabricant a 
Liège, ainsi que ses créanciers, à comparaître dans.b salle du 
conseil de la première chambre de la cour ,ie lundi quinze avril 
prochain, à trois heures de relevée , pour être entendus dans 
leurs observations sur la demande de sursis adressée a S M 
par ledit sieur John Cockerill, et déposé au greffe de la cour 
où les intéressés pourront en prendre communication. ’

La présente ordónnancé sera insérée dans les journaux de 
Liège, à trois reprises de huit jours en huit jours.

Fait à Liège, le 12 février 1839.
Signés : J.-B. Decuamps , Stas, 273

Vente
D’IMMEUBLES

ET RENTES
SANS FACULTÉ DE SURENCHERIR.

JEUDI, 28 MARS 1839, à 10 heures du matin,
IL SERA PROCÉDÉ

En l’étude et par le ministère de M'BIAR, notaire à Lége, place 
St.-rPaul, '

A LA VENTE AUX ENCHERES
DES

BIENS-IBÎMSUB LES ET REMTE,
Dont la désignation suit :

1er. lot.
Une FERME, située en lieu dit Ràfhay, commune de Sou- 

magne, consistant en bâtiment d'habitation et d’exploitation 
et 9 boniers 8 verges grandes 14 petites de prés, terres, jardin et 
verger, le tout en un seul gazon.

2me. lot.

Une autre PETITE FERME, située en la même commune, lie« 
dit IVerixliet, avec 2 boniers 17 v. gr. de prés, vergers et jardin.

3me. lot.
Une PIÈCE DE TERRE, située au chemin d’Emael, à Eben 

contenant un bonier, tenant du levant à Simon Jodogne, et du 
couchant au chemin.

4me. lot.
Une autre PIÈCE DE TERRE, située en lieu dit Thier de 

Bêche, commune d’Emael Eben, contenant 10 verges grandes.
5me. lot.

A Une PRAIRIE, située en lieu dit EDVa^ commune de Vi
vegnis ^ contenant 2112 verges gdes.

B Et un JARDIN situé audit lieu El-Va, contenant 10 ver
ges petites.

6me. lot.
Et une RENTE a n n ufet perpétuelle de25 florins Bbt. -Liège 

due par M. Chokier et
Il sera accordé des facilités pour le paiement du prix. 303

D’IMMEUBLès
PATRIMONIAUX.

LE JEUDI 2S DE .CE MOIS,
; ( •: ■ ; àr2 heures-, - > - •. . .

ON VFNDRA PUBLIQUEMENT
En l’étude du notaire PAQUE, rue Souverain-Pont i 
ége , les . ) «

immeubles s.ui vans
(de lr” CLASSE.)

COMMUNE DE LA QUEUE-DU-BOIS 
l°Une MAISON, étable, grange, récemment reconstruit« 

et couvertes en tuiles, avec deux hectares 61 ares 57 0en 
tiares de jardin et prairie en un seul gazoïi, garnis d’arbr« 
fruitiers en plein rapport, joignant.au chemin et à MM Dr? 
seinme et Califice. ,

2° Une TERRE de 33 ares 57 centiares , près des obiek 
préeédens, tenant au chemin et à; Califice. 4

3° Une TERRE au lieu dit sur le Sart, de 30 ares A3 
centiares, joignant à MM. Fagard, Delsemme * Califice h 
dame veuve Saint Hubert et au chemin. ' 1

Le tout affermé au sieur Gaspar Henrion.
4° Une PRAIRIE de 50 ares 52 centiares, au lieu dit Hu

bert Fontaine, au Petit Faweuæ, joignant aux représen^ 
tans du capitaine Falla, à M. Defrance et au chemin , louée 
a la veuve Cfambresief.

COMMUNE DE SAIVE. .
5° Une PRAIRIE de 45 ares 55 centiares avec l’emplace

ment d'un moulin et biez,.tenant aux enfans Califice, à une 
ruelle et aux représentai Grailet.

6° Et une PRAIRIE de 54 ares 82 centiares 7 milliares 
près de la précédente,'joignant aux enfans Califice, à Lam
bert Balthasar et à François Bartholomé. ,

Ces deux pièces sont exploitées par François .Barlholomé 
et traversées par un ruisseau.

Après leur mise en vente en détail, ils seront réexposés 
en masse, aux conditions que l’on peut voir en ladite étude.

BOUliSES.
PARIS. LÉ 23 MARS.

p. c. ..... . 
4 p. c, ......
3 P- c........................
Act. de la Banque. 
Oh.de la v. de Par. 
Emp, belge. . . . 
Soc. générale. . . 
B. de Belg. . . . .

79 «0 
101 8S 
108 80 

2650 
1180 
103

680

Mutualité. . . . . 
Act. .Réunies.. . . 
B. c. d’Anvers... , 
Bette active. . . . 

■.•Passive . . .
Emp. romain . . . 
Naples... : . . . . 

,,Epipr,port.3 p. c.

,20 7(8

101 irjs 
100 10

LONDRES, LE 21 MARS.
5 °[o consolidés, . 92 7(8 Différées............ S 1(4

5Belge. 1852,. . . 102 Passives............
Hol. Dette active. 55 7(8 Russie...............
Pquïîig. 5 p. c. . Brésil. ...... ,79 1(SId. 5 p. c. . .-St 7|8 Mexicains 6 p. c.Esp Emp. 1834. . 20 1|2 ÎO 5(8

tAMSTERDAM, LE '22 MARS.
Dette active. . . .
5 p. c.................
Billet de chang. . 
Synd. d'am. . . .

» 5 1(2 °[q . .

Soc. de Commerce 
Ch. defer. d’Amst. 

» de Rotterdam. 
Prusse L. 1832. . 
Autriche, Métall. 
Brésil. Emp. . . .

55
Î00 3|4 

■n Éii.6 
94 13[16 
79 3i4 

179 1[4

125
103 1(4 
78 1(4

Espagne. Ardoin. 
D. diff, 1850. . . . 
.» « 1835

» » Passive. . 
• Portugal. E. 5 
Naples. Cert. Fai. 
Dusse. H. et Comp. 

» 1828—1829.
» ■ C. c. Hope. 
» lus. gr. liv. 

Pologne,!. 500 fl,

18 1(4 183|lfr 
9 3t8

.5 1(4

: 92 3|4 
105 
105 
98 1(4 
70 t|4 

,118 l|-2

Le depot de l’ESSENCE DE SALSEPABEJ^LE
de Breton, pharmacien,< rue d’Argenteuil, 31, à Paris, si 
ponnue par la renommée que ses succès lui ont acquise dans 
le traitement des MALADIES SECRETES, DARTRES, GOUT
TES , RHUMATISMES, SCROFULES, et généralement toutes 
les maladies de la peau qui reconnaissent toujours pour cause 
un sang âcre et vicié, est à Liège chez M. DECAMPS, pharma
cien., rue.de la Régence, au dépôt delà pommade de Dupuytren.

Anvers. Dette aet.
» Dette diff. 

Emp, de 48 inilli.
» de 5Ö milli. 

Hollande. Det.act.
..Rente rem. 

.Autriche, Mélalliq 
Lots de fl. 1ÖÖ. . . 

» fl.250. . . 
» fl.500. . . 

Polog. Lots fl., 300 
» » fl. 500

Brésil. E. L. 1831. 
Espagne. Ardoin. 
Dette pasive 1834.

» différée,. . 
Danemark E. Not. 

Dito à L. . .

ANVERS 
104 
50 1(2 

10;
91 1(2

107

474 1(2 
814 
118 
139 
77 3(4 
18 7(85(8 
4 1(2

96
74

.LE 23 MARS.
P Prtisse. Em. àBeH. 
A Naples. Cert. Fal. 

. P El. R. Levée 1832. 
A Cert. à A. 1834. .

CHANGES.

Amsterd. C, jours 
M. 2 mois. 

i.Rotterd, C. jours. 
Id. 2 mois 

1 Paris* C.joiirs. 
,ld. 2 mois 

Londres. C. jours.
Id. 2 mois 

Francfort.C.jours 
ild. 3 mois 

Bruxelles et Gand.

123 3(4 
93 1(2 

100 7(8 
99 1(8

1(4 0(0 p P 

,1|4 0(0 P P
A1 
A 
A 
A 
A
A
AC

1 [8 av c 
5|8 °[° P 
39|8 1(2 
39(5 1(2 
36 1[I0 
35 3(8 
1(4

vente irrevocable 

Le .50 Mars 1839.
POUR 20 FRANCS 1 ACTIOH 

1.0.0 « 6 ». 
dont une violette..

Seigneurie de Neüdegg.
' ÉVALUÉE juridiquement a

un million 3*38,266 florins v. de V.
ÀTXNT 159 DISTRICTS ET 13,275 HABIT ANS SOUS SA DOMINATION.

« «SPrSiï^e£S WiyèStéJ’l^êreur d’Àutiiche, fonest prié ,
numéros gaguans à Wres } qui se foût de port, de même en tems utile le Bulletin

‘ * *-**■ ' "*■ 1 - ' ' ' } î î e ■ ft, nn/rrr>rro a -'Tf «»u r ,»• sa . i
L’Administration Générale,

M> A- banquiers
a Mayenee s. J. Rhia.

de s’adres- 
Officiel des

IlRWS'SANA AFfRANCSIR. ....

Dette active 2 1(2 
Eipp. Rotslicjiiid. 
Fin courant, . . . 
Émj). de 30 mill. . 

Id. de 57 mil. . 
Emp. de 1832 (4). 
Act de la Soc. G. 
Emp. de Paris. . . 
S. de Comity de c.
B. de Belgique. .
C. de S. et Oise: . 
Hauts-Fourneaux. 
Banque Foncière, 
Idem.
Flenu............... ..
Hornu.................
Sclessin. .
Soc. Nationale. ,, 
Levant du Fleiiu. 1 
Ougrée. , . . . . 
SarsdLongscham.
Chemin de Fer. .
tennes.......... ... ,
St-Léonard. . . , 
Chatelineau. . . , 
Verreries. .. . , ■ 
Belleraves. ... 
Verier, de Charl 
L’Espérance. . . ,

^BRUXELLES , LE 23 MARS.
53 1(4 
100 5(4

91 '3(4 
71 1(8

i 775 
1040 

123 ,
68

101 5(8 et

102

A
A-

A
A

Brasseries...........
Tapis............... ...
Fer .’d’Ougrée. . . 
Mutualité. ... 
S. IC. Bruges. . . . 
Monceaux. .... 
Act, Réunies.. . . 
Borinage... . . . 
Huuyoux. , . . ...
Papeterie.............
Lits de Fer. . . . 
Luxembourgeoise 
Civile. .... .
Hprve. ) , ,. . . . 
Ch. de Fer de Col. 
Ch. de B. ,M. et B.
Asphalt...............
Jfoll. Dette active. 
Losrenten inscrit. 
Autriche. Métalliq 
•Saples, C. Falcon. 
Espagne. Ardoin. 
Éiu. épurant. ... 
Primé un mois. . 
Différée de 1830. 
idem de 1835. . . 
Passives. . . ... . 
Brésil. È. de Roth. 
Rome. E. de 1834.

107 3(4

54

107
18 5(8 «t

79
100 1[2

VIENNE, LE 14 MARS.
Métalliques 5„p< c., 106 7|8. — Actions de, Ja Banque 147L

ü , , ,P9RT »’ANVERS. — ARRIVAGES DU 23 MARS.
Le trots maJsautrichien Éjisabelh,, v. d’Odessa, ch. de céréales.

^Odessa' ch) de céréales*........y .
La galiOte belge Brtjxéilôïsê, v.i d'dâeisa j cfi:, de’céféallsLmJim

d« J.-i, r«ç‘ du foN’Vfj K“ 6*^»4 - ^


